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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  M.  Ludovic  GRILLOT,  agent  contractuel  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        = Bon pour pouvoir >
signé : Ludovic GRILLOT signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial M. Claude COUX, contrôleur des Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        @ Bon pour pouvoir A
signé : Claude COUX signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00010 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Claude COUX, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00013

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Frédéric GALIANO, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00013 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Frédéric GALIANO, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  M.  Frédéric  GALIANO,  agent  administratif  principal  des
Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        = Bon pour pouvoir >
signé : Frédéric GALIANO signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00013 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Frédéric GALIANO, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00020

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Michel JORRE, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00020 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Michel JORRE, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial M. Michel JORRE, contrôleur des Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        @ Bon pour pouvoir A
signé : Michel JORRE signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00020 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Michel JORRE, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00007

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Nicolas CATELLA, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00007 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Nicolas CATELLA, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial M. Nicolas CATELLA, agent administratif stagiaire des Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        = Bon pour pouvoir >
signé : Nicolas CATELLA signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00007 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Nicolas CATELLA, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00015

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Pascal GIL, mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00015 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Pascal GIL, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial M. Pascal GIL, contrôleur principal des Finances Publiques, à
l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Pascal GIL signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00015 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Pascal GIL, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00009

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Stéphane CHANCLUD,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00009 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Stéphane CHANCLUD, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial M. Stéphane CHANCLUD, contrôleur des Finances Publiques,
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        @ Bon pour pouvoir A
signé : Stéphane CHANCLUD signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00009 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Stéphane CHANCLUD, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00005

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Aline BOLIVAR, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00005 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Aline BOLIVAR, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Aline BOLIVAR, contrôleuse des Finances Publiques, à
l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Aline BOLIVAR signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00005 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Aline BOLIVAR, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00028

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Anne-Line TRIOMPHE,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00028 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Anne-Line TRIOMPHE, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Anne-Line  TRIOMPHE,  contrôleuse  principale  des
Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Anne-Line TRIOMPHE signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00028 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Anne-Line TRIOMPHE, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00024

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Carole RASSER, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00024 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Carole RASSER, mandataire spécial

31



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Madame Carole RASSER, agente contractuelle des Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        = Bon pour pouvoir >
signé : Carole RASSER signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00024 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Carole RASSER, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00004

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Cécile BERTIN, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00004 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Cécile BERTIN, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Cécile BERTIN, contrôleuse des Finances Publiques, à
l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Cécile BERTIN signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00004 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Cécile BERTIN, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00026

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Danielle STEINHAUS,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00026 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Danielle STEINHAUS, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Danielle  STEINHAUS,  contrôleuse  principale  des
Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        ? Bon pour pouvoir @
signé : Danielle STEINHAUS signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00026 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Danielle STEINHAUS, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00021

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Dominique LETOFFE,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00021 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Dominique LETOFFE, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Dominique LETOFFE, contrôleuse principaledes Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Dominique LETOFFE signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00021 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Dominique LETOFFE, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00008

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Edith CAWA, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00008 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Edith CAWA, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Edith  CAWA,  agente  administrative  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        ? Bon pour pouvoir @
signé : Edith CAWA signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00008 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Edith CAWA, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00025

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Elodie REVERSAT, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00025 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Elodie REVERSAT, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Elodie REVERSAT, contrôleuse des Finances Publiques, à
l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Elodie REVERSAT signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00025 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Elodie REVERSAT, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00011

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emilie DUPORT-ROSAND,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00011 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emilie DUPORT-ROSAND, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son mandataire  spécial  Mme Emilie  DUPORT-ROSAND,  contrôleuse  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        ? Bon pour pouvoir @
signé : Emilie DUPORT-ROSAND signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00011 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emilie DUPORT-ROSAND, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00031

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emirjeta ZYBERAJ,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00031 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emirjeta ZYBERAJ, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer pour son mandataire spécial  Madame Emirjeta  ZYBERAJ,  agente stagiaire  des Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        ? Bon pour pouvoir @
signé : Emirjeta ZYBERAJ signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00031 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emirjeta ZYBERAJ, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00001

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emmanuelle ALBINET,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00001 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emmanuelle ALBINET, mandataire spécial

47



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Emmanuelle  ALBINET,  contrôleuse  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Emmanuelle ALBINET signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00001 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emmanuelle ALBINET, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00002

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emmanuelle ASSIER,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00002 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emmanuelle ASSIER, mandataire spécial

49



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Emmanuelle ASSIER, contrôleuse principale des Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Emmanuelle ASSIER signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00002 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Emmanuelle ASSIER, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00029

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Eva VIAL, mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00029 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Eva VIAL, mandataire spécial

51



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Eva VIAL, agente administrative principale des Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        = Bon pour pouvoir >
signé : Eva VIAL signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00029 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Eva VIAL, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00030

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Géraldine WISCHNIEWSKI,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00030 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Géraldine WISCHNIEWSKI, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Madame Géraldine WISCHNIEWSKI, agente administrative
principale des Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        ? Bon pour pouvoir @
signé : Géraldine WISCHNIEWSKI signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00030 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Géraldine WISCHNIEWSKI, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00003

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Julie BELIGAND, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00003 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Julie BELIGAND, mandataire spécial

55



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial  Mme Julie  BELIGAND, agente administrative des Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Julie BELIGAND signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00003 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Julie BELIGAND, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00014

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Julie GASCON, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00014 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Julie GASCON, mandataire spécial

57



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Julie  GASCON,  agente  administrative  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Julie GASCON signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00014 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Julie GASCON, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00017

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Martine GRUAZ, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00017 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Martine GRUAZ, mandataire spécial

59



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Martine GRUAZ, contrôleuse des Finances Publiques, à
l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        @ Bon pour pouvoir A
signé : Martine GRUAZ signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00017 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Martine GRUAZ, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00023

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Pascale MOREAU, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00023 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Pascale MOREAU, mandataire spécial

61



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Pascale MOREAU, agente administrative principale des
Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Pascale MOREAU signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00023 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Pascale MOREAU, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00012

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Ratosérine FOURNIER,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00012 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Ratosérine FOURNIER, mandataire spécial

63



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Ratosérine  FOURNIER,  contrôleuse  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        ? Bon pour pouvoir @
signé : Ratosérine FOURNIER signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00012 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Ratosérine FOURNIER, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00006

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Séverine BOUILLON,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00006 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Séverine BOUILLON, mandataire spécial

65



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Séverine BOUILLON, contrôleuse principale des Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        ? Bon pour pouvoir @
signé : Séverine BOUILLON signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00006 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Séverine BOUILLON, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00027

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Séverine SUCHERE,

mandataire spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00027 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Séverine SUCHERE, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Madame  Séverine  SUCHERE,  contrôleuse  principale  des
Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        ? Bon pour pouvoir @
signé : Séverine SUCHERE signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00027 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Séverine SUCHERE, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00019

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Tracy HENRIET, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00019 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Tracy HENRIET, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Tracy HENRIET, agente administrative principale des
Finances Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Tracy HENRIET signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00019 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Tracy HENRIET, mandataire spécial

70



73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00022

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Valérie MOAL, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00022 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Valérie MOAL, mandataire spécial
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare constituer pour son mandataire spécial Mme Valérie MOAL, contrôleuse des Finances Publiques, à
l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        > Bon pour pouvoir ?
signé : Valérie MOAL signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00022 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Valérie MOAL, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00018

Procuration sous-seing privé accordée par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Yasmin HAMDI, mandataire

spécial

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00018 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Yasmin HAMDI, mandataire spécial

73



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu  le  décret  n°  2008-309, portant  dispositions transitoires  relatives à  la Direction  Générale  des  Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu  le  décret  n°  2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD,  comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBÉRY

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme Yasmin  HAMDI,  agente  contractuelle  des  Finances
Publiques, à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites et relances diverses,
● d’accorder ou de refuser des délais dans la limite de trois mois,
● de produire et attester les situations de compte des redevables.

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
                                                                                                        = Bon pour pouvoir >
signé : Yasmin HAMDI signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des Finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00018 - Procuration sous-seing privé accordée

par le

responsable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à Mme Yasmin HAMDI, mandataire spécial
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00035

Procuration sous-seing privé donnée par le

comptable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Christophe NOZET, mandataire

spécial et général

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00035 - Procuration sous-seing privé donnée

par le

comptable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Christophe NOZET, mandataire spécial et général
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret  n°  2008-309,  portant dispositions transitoires  relatives  à la  Direction Générale des Finances Publiques,  et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD, comptable public, responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général M. Christophe NOZET, inspecteur des Finances Publiques,

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui  et en son nom, le SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBERY, d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers  services dont  la  gestion lui  est confiée,  d’exercer toutes poursuites,  d’acquitter tous mandats,  et
d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance
valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et
décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et  toutes  autres  pièces  demandées  par  l’Administration,  d’opérer  les
versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration
des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui  donner pouvoir de passer  tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale
toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Entendant  ainsi  transmettre  à  M.  Christophe  NOZET  tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu’il  puisse,  sans  son
concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
A Bon pour pouvoir B

signé : Christophe NOZET signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00035 - Procuration sous-seing privé donnée

par le

comptable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Christophe NOZET, mandataire spécial et général
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73_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Savoie

73-2024-04-10-00036

Procuration sous-seing privé donnée par le

comptable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Simon PEQUEY, mandataire

spécial et général

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2024-04-10-00036 - Procuration sous-seing privé donnée

par le

comptable du service de gestion comptable de

CHAMBERY à M. Simon PEQUEY, mandataire spécial et général
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret  n°  2008-309,  portant dispositions transitoires  relatives  à la  Direction Générale des Finances Publiques,  et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD, comptable public, responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général M. Simon PEQUEY, inspecteur des Finances Publiques,

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui  et en son nom, le SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBERY, d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers  services dont  la  gestion lui  est confiée,  d’exercer toutes poursuites,  d’acquitter tous mandats,  et
d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance
valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et
décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et  toutes  autres  pièces  demandées  par  l’Administration,  d’opérer  les
versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration
des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui  donner pouvoir de passer  tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale
toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Entendant  ainsi  transmettre  à  M.  M.  Simon  PEQUEY  tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu’il  puisse,  sans  son
concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
B Bon pour pouvoir C

signé : Simon PEQUEY signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret  n°  2008-309,  portant dispositions transitoires  relatives  à la  Direction Générale des Finances Publiques,  et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD, comptable public, responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général M. Thibaut COUTRIER, inspecteur des Finances Publiques,

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui  et en son nom, le SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBERY, d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers  services dont  la  gestion lui  est confiée,  d’exercer toutes poursuites,  d’acquitter tous mandats,  et
d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance
valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et
décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et  toutes  autres  pièces  demandées  par  l’Administration,  d’opérer  les
versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration
des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui  donner pouvoir de passer  tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale
toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Entendant  ainsi  transmettre  à  M.  Thibaut  COUTRIER  tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu’il  puisse,  sans  son
concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
A Bon pour pouvoir B

signé : Thibaut COUTRIER signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret  n°  2008-309,  portant dispositions transitoires  relatives  à la  Direction Générale des Finances Publiques,  et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD, comptable public, responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme Bernadette GAUCHE, inspectrice des Finances Publiques, 

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui  et en son nom, le SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBERY, d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers  services dont  la  gestion lui  est confiée,  d’exercer toutes poursuites,  d’acquitter tous mandats,  et
d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance
valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et
décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et  toutes  autres  pièces  demandées  par  l’Administration,  d’opérer  les
versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration
des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui  donner pouvoir de passer  tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale
toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Entendant ainsi transmettre à Mme Bernadette GAUCHE tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son
concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
A Bon pour pouvoir B

signé : Bernadette GAUCHE signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY

Délégation de signature en date du 1  er   mars 2024  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables publics à
leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le
public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret  n°  2008-309,  portant dispositions transitoires  relatives  à la  Direction Générale des Finances Publiques,  et
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Claude MOLLARD, comptable public, responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général Mme Véronique BARRAL, inspectrice des Finances Publiques, 

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui  et en son nom, le SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
CHAMBERY, d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou
créanciers des divers  services dont  la  gestion lui  est confiée,  d’exercer toutes poursuites,  d’acquitter tous mandats,  et
d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance
valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et
décharges,  de  fournir  tous  états  de  situation  et  toutes  autres  pièces  demandées  par  l’Administration,  d’opérer  les
versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration
des Postes pour toute opération, d’effectuer les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence, lui  donner pouvoir de passer  tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale
toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE CHAMBERY.

Entendant ainsi transmettre à Mme Véronique BARRAL tous les pouvoirs suffisants pour qu’elle puisse, sans son
concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

La présente délégation est consentie à titre permanent.

Fait à CHAMBERY, le premier mars deux mille vingt-quatre

Signature du Mandataire, Signature du mandant
@ Bon pour pouvoir A

signé : Véronique BARRAL signé : Claude MOLLARD

Visé le dix avril deux mille vingt-quatre

Pour la directrice départementale des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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par le
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n° 2024-0309 en date du 10/04/24

portant autorisation à GAEC DU CHAMPET

à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu  la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant
approbation du plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue
d’un soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds
européen agricole pour le développement rural ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L
427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ainsi que ses articles D114-11 et suivants ;

Vu  le  code de  la sécurité  intérieure et  notamment ses  articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu le décret en date du 20 juillet 2022 nommant François RAVIER comme préfet du
département de la Savoie,

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
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Vu  l’arrêté   du   19   février   2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d'instruction   des   dérogations   définies   au   4°   de   l'article   L.   411-2   du   code   de
l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l'arrêté  du  21   février  2024  fixant   les   conditions  et   limites  dans   lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté du  23 octobre 2020  fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu  l’arrêté   du   30   décembre   2022  modifié,   relatif   à   l’aide   à   la   protection   des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1573 nommant les lieutenants de louveterie
de SAVOIE pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre -2024 ; 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée, aux tirs de
défense simple mobilisant deux tireurs par lot ou plus et aux opérations et aux tirs de
prélèvement en application de l’arrêté interministériel  du 21 février 2024 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent   être  accordées  par   les  préfets   concernant   le   loup   (Canis  lupus),   dans   le
département de la SAVOIE ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  N°2020-0302en date du 10/04/2020 autorisant   le  GAEC DU
CHAMPET  à   effectuer   des   tirs   de   défense   simple   en   vue   de   la   défense   de   son
troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu le TDS en vigueur octroyé à un autre éleveur sur la commune de LA TABLE (73110) ;

Vu  la demande en date du 29/03/24 par laquelle le GAEC DU CHAMPET demeurant
AU 575 route de Bunand,  73240 AVRESSIEUX sollicite une autorisation d’effectuer des
tirs de défense renforcée en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;
Considérant que   le  GAEC DU CHAMPET  a  déposé,   auprès  de   la  DDT,  une  demande  de
subvention le 09/02/24 afin de mettre en place des mesures de protection de leurs troupeaux
dans le cadre de la mesure 70.26 et 73.16 du Plan de Développement Régional (PDR) Auvergne-
Rhône-Alpes,  ou bien qu’il  a été attesté que le bénéficiaire a mis en place des moyens de
protection similaires :

- Gardiennage

- Visite quotidienne

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit

- Pâturage en parc électrifié le jour

- Chiens de protection

Considérant que le GAEC DU CHAMPET a mis en œuvre des tirs de défense entre le
11/07/23 et le 28/08/23 sur la commune de LA TABLE soit plus de 11 opérations de
défense ;
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Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense
du troupeau,  celui-ci   subit  des  dommages  et  a  été  attaqué  à  12   reprises  entre   le
08/07/23et le 12/09/23 sur la commune de LA TABLE

— le 08/07/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 2 victimes ;

— le 10/07/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 2 victimes ;

— le 22/07/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 4 victimes ;

— le 31/07/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime ;

— le 05/08/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime ;

— le 10/08/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 2 victimes ;

— le 14/08/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 3 victimes ;
— le 17/08/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime ;

— le 20/08/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 2 victimes ;
— le 01/09/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 2 victimes ;
— le 06/09/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 2 victimes ;
— le 12/09/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime ;

Considérant que ces 12 attaques ont occasionné 23 victimes et que la responsabilité
du loup ne peut être écartée ;

Considérant qu’il convient de faire cesser ses dommages importants au troupeau du
GAEC DU CHAMPET  par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant  que la mise en œuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au
maintien du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition
naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit  dans le respect du plafond maximum de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, plafond
fixé par les articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre
maximum   de   spécimens   de   loups   (Canis  lupus)   dont   la   destruction   pourra   être
autorisée chaque année, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

ARRETE

ARTICLE 1er :  Le GAEC DU CHAMPET  est  autorisé  à  mettre  en œuvre des  tirs  de
défense renforcée de son troupeau contre la  prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par les arrêtés ministériels du 21 février 2024 et du 23
octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office français de la biodiversité.

Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense renforcée sont définies
sous le contrôle technique d’un lieutenant de louveterie ou de l’OFB.

3/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2024-04-10-00039 - RAA AP 73-2024-0309 10-04 TDR O GAEC DU

CHAMPET 88



ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective de
mesures de protection et à l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de

chasser valable pour l’année en cours, qu’il  ait suivi une formation auprès de
l’OFB ;

• les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sous réserve qu’elles
soient titulaires d’un permis de chasser valable pour l’année en cours (du 1er
juillet de l’année n au 30 juin de l’année n + 1), qu’elles aient suivi une formation
auprès de l’OFB : BOURNE Benjamin , GIRERD Michel ;

• les chasseurs en possession de leur permis de chasser validé pour la saison de
chasse correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de
défense renforcée,  aux tirs de défense simple mobilisant deux tireurs par  lot
d’animaux   ainsi   que   les  tirs   de   prélèvement,   en   application   de   l’arrêté
interministériel du 21 février 2024 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les
préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. Ces
chasseurs   doivent   être   en   possession,   au   moment   du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des
conditions de lieu suivantes:

- sur la ou les  communes de LA TABLE ;

- à proximité du troupeau du GAEC DU CHAMPET ;

-   sur   les   pâturages,   surfaces   et   parcours  mis   en   valeur   par   le   bénéficiaire   de   la
dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur
la ou les communes de LA TABLE.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de
son environnement à l’aide d’une source lumineuse, sauf pour les louvetiers et agents
OFB opérant avec une lunette de tir à visée thermique.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C
mentionnée   à  l’article   R.311-2   du   code   de   la   sécurité   intérieure.   L’utilisation   de
dispositifs de réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous   réserve   d’une   validation   préalable   par   l’OFB,   tous   les  moyens   susceptibles
d’améliorer les tirs de défense, notamment les moyens pour détecter la présence de
spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.
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Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les
tireurs,
- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB,
ainsi qu’aux lieutenants de louveterie.

ARTICLE  7  :  La   présente   autorisation   est   subordonnée   à   la   tenue   d'un   registre
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis
de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le
1er et le 31 janvier de l’année N+1.

ARTICLE 8 :  Le GAEC DU CHAMPET  informe le service départemental de l’OFB au
04 80 14 62 77 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter
de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB
évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU CHAMPET
informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB
au   04 80   14   62   77   0qui   est   chargé   de   rechercher   l’animal.   La  DDT   est   chargée
d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU CHAMPET
informe sans délai  la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au
04 80 14 62 77 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est
chargée d’informer le préfet.

ARTICLE 9 : En application du II de l’article 3 de l’arrêté du 21 février 2024 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation
peut   être   suspendue  par   arrêté  du  préfet   coordonnateur   à   compter  du  premier
septembre pour une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.

5/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2024-04-10-00039 - RAA AP 73-2024-0309 10-04 TDR O GAEC DU

CHAMPET 90



ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini
aux  articles   1-I   et   2  de   l’arrêté  ministériel   du  23  octobre  2020   fixant   le  nombre
maximum   de   spécimens   de   loups   (Canis  lupus)   dont   la   destruction   pourra   être
autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide, le cas échéant, à la publication sur le site internet de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction est autorisée en application du II de l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12: La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE  14  :  Cet   arrêté   est   susceptible,   dans   les   deux  mois   à   compter   de   sa
publication   ou   de   sa   notification,   d’un   recours   contentieux   devant   le   tribunal
administratif de GRENOBLE.

ARTICLE  15  :   La   Secrétaire  Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   la   directrice
départementale  des   territoires  de   la  Savoie,   le  chef  du  service  départemental  de
l'Office Français de la Biodiversité de la Savoie, le Commandant du groupement de
gendarmerie départementale de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Savoie.

Le présent arrêté sera également transmis au(x) maire(s) de la commune de LA TABLE.

Fait à Chambéry,

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires,

Signé

Isabelle NUTI
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n° 2024-0313 en date du 11/04/2024

portant autorisation à GP DE CHAMOUSSIER

à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu  la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant
approbation du plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue
d’un soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds
européen agricole pour le développement rural ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L
427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ainsi que ses articles D114-11 et suivants ;

Vu  le  code de  la sécurité  intérieure et notamment ses articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu le décret en date du 20 juillet 2022 nommant François RAVIER comme préfet du
département de la Savoie,

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
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Vu  l’arrêté   du   19   février   2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d'instruction   des   dérogations   définies   au   4°   de   l'article   L.   411-2   du   code   de
l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l'arrêté  du  21   février  2024  fixant   les   conditions  et   limites  dans   lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté du  23 octobre 2020  fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu  l’arrêté   du   30   décembre   2022  modifié,   relatif   à   l’aide   à   la   protection   des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1573 nommant les lieutenants de louveterie
de SAVOIE pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ; 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée, aux tirs de
défense simple mobilisant deux tireurs par lot ou plus et aux opérations et aux tirs de
prélèvement en application de l’arrêté interministériel  du 21 février 2024 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent   être   accordées  par   les  préfets   concernant   le   loup   (Canis  lupus),  dans   le
département de la SAVOIE ;

Vu l'arrêté préfectoral 2020-0460 du 4 juin 2020 autorisant le GP DE CHAMOUSSIER à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu les cinq TDS en vigueur octroyés à d’autres éleveurs sur la commune de Valloire ;

Vu  la   demande   en   date   du   27/03/2024   par   laquelle   le   GP   DE   CHAMOUSSIER
demeurant   à   Mas   les   Restoubles   de   Montredon,   13200   ARLES,   sollicite   une
autorisation d’effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la défense de son
troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérantque le GP DE CHAMOUSSIER a déposé, auprès de la DDT, une demande
de subvention le 31/03/24 afin de mettre en place des mesures de protection de leurs
troupeaux  dans  le  cadre  de   la  mesure  70.26  et  73.16  du  Plan  de  Développement
Régional (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes, ou bien qu’il a été attesté que le bénéficiaire a
mis en place des moyens de protection similaires,

- Gardiennage ;

- Visite quotidienne;

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit ;

- Pâturage en parc électrifié de jour ;

- Chiens de protection

Considérant que le GP DE CHAMOUSSIER a mis en œuvre des tirs de défense entre le
14/06/2023   et   le   21/06/2023   sur   la   commune  de  Valloire   soient   3   opérations  de
défense ;
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Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense
du  troupeau,   celui-ci   subit  des  dommages  et  a  été  attaqué  à  4   reprises  entre   le
07/07/23 et le 11/09/23 sur la  commune de Valloire :

— le 07/07/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 3 victimes ;

— le 24/07/23 le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 3 victimes,
dont 2 chiens de protection ;

— le 09/08/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime ;

— le 09/09/23, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 3 victimes ;

Considérant  que ces 4 attaques ont occasionné 10 victimes et que la responsabilité
du loup ne peut être écartée ;

Considérant  que sur   la commune de VALLOIRE,   les  troupeaux voisins  ont subi,  en
2023, 24 attaques ayant occasionné 65 victimes, dont 2 victimes bovines et que
la responsabilité du loup ne peut être écartée ;

Considérant qu’il convient de faire cesser ses dommages importants au troupeau du
GP DE CHAMOUSSIER par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant  que la mise en œuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au
maintien du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition
naturelle,  dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du plafond maximum de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, plafond
fixé par les articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre
maximum   de   spécimens   de   loups   (Canis  lupus)   dont   la   destruction   pourra   être
autorisée chaque année, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

ARRETE

ARTICLE 1er :  Le  GP DE CHAMOUSSIER  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de
défense renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par les arrêtés ministériels du 21 février 2024 et du 23
octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office français de la biodiversité.

Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense renforcée sont définies
sous le contrôle technique d’un lieutenant de louveterie ou de l’OFB.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective de
mesures de protection et à l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :
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• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours, qu’il  ait suivi une formation auprès de
l’OFB ;

• les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sous réserve qu’elles
soient titulaires d’un permis de chasser valable pour l’année en cours (du 1er
juillet de l’année n au 30 juin de l’année n + 1), qu’elles aient suivi une formation
auprès de l’OFB : Stéphane BUTTARD.

• les chasseurs en possession de leur permis de chasser validé pour la saison de
chasse correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de
défense renforcée,  aux tirs de défense simple mobilisant deux tireurs par lot
d’animaux   ainsi   que   les  tirs   de   prélèvement,   en   application   de   l’arrêté
interministériel   du   21   février   2024   fixant   les   conditions   et   limites   dans
lesquelles   des   dérogations   aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de la Savoie. Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la
carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le
loup ;

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier l’ensemble des
conditions de lieu suivantes:

- sur la commune de VALLOIRE ;

- à proximité du troupeau du GP DE CHAMOUSSIER ;

-   sur   les   pâturages,   surfaces   et   parcours  mis   en   valeur   par   le   bénéficiaire   de   la
dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur
la commune de VALLOIRE.

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de
son environnement à l’aide d’une source lumineuse, sauf pour les louvetiers et agents
OFB opérant avec une lunette de tir à visée thermique.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C
mentionnée   à  l’article   R.311-2   du   code   de   la   sécurité   intérieure.   L’utilisation   de
dispositifs de réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous   réserve   d’une   validation   préalable   par   l’OFB,   tous   les  moyens   susceptibles
d’améliorer les tirs de défense, notamment les moyens pour détecter la présence de
spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
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- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les
tireurs,
- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB,
ainsi qu’aux lieutenants de louveterie.

ARTICLE  7  :  La   présente   autorisation   est   subordonnée   à   la   tenue   d'un   registre
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis
de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le
1er et le 31 janvier de l’année N+1.

ARTICLE 8 :  Le GP DE CHAMOUSSIER informe le service départemental de l’OFB au
04 80 14 62 77 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter
de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB
évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si   un   loup   est   blessé   dans   le   cadre   de   la   présente   autorisation,Le  GP  DE
CHAMOUSSIER  informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   de   le   service
départemental de l’OFB au 04 80 14 62 77 0qui est chargé de rechercher l’animal. La
DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  Le GP DE CHAMOUSSIER
informe sans délai  la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au
04 80 14 62 77 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est
chargée d’informer le préfet.

ARTICLE 9 : En application du II de l’article 3 de l’arrêté du 21 février 2024 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation
peut   être   suspendue  par   arrêté  du  préfet   coordonnateur   à   compter  du  premier
septembre pour une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.
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ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini
aux  articles   1-I   et   2  de   l’arrêté  ministériel   du  23  octobre  2020   fixant   le  nombre
maximum   de   spécimens   de   loups   (Canis  lupus)   dont   la   destruction   pourra   être
autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide, le cas échéant, à la publication sur le site internet de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction est autorisée en application du II de l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12: La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE  14  :  Cet   arrêté   est   susceptible,   dans   les   deux  mois   à   compter   de   sa
publication   ou   de   sa   notification,   d’un   recours   contentieux   devant   le   tribunal
administratif de GRENOBLE.

ARTICLE  15  :   La   Secrétaire  Générale  de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   la   directrice
départementale  des   territoires  de   la  Savoie,   le  chef  du  service  départemental  de
l'Office Français de la Biodiversité de la Savoie, le Commandant du groupement de
gendarmerie départementale de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Savoie.

Le présent arrêté sera également transmis au maire de la  commune de VALLOIRE.

Fait à Chambéry,

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires,

Signé

Isabelle NUTI
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n° 2024-0314 en date du 11/04/24

portant autorisation à GAEC DU PLAN DE LA VIE

à effectuer des tirs de défense renforcée en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu  la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant
approbation du plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue
d’un soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds
européen agricole pour le développement rural ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L
427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et
suivants ainsi que ses articles D114-11 et suivants ;

Vu  le  code de  la sécurité  intérieure et notamment ses articles  L.311-2 et  suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu le décret en date du 20 juillet 2022 nommant François RAVIER comme préfet du
département de la Savoie,

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
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Vu  l’arrêté   du   19   février   2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d'instruction   des   dérogations   définies   au   4°   de   l'article   L.   411-2   du   code   de
l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l'arrêté  du  21   février  2024  fixant   les   conditions  et   limites  dans   lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu  l’arrêté du  23 octobre 2020  fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu  l’arrêté   du   30   décembre   2022  modifié,   relatif   à   l’aide   à   la   protection   des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2019-1573 nommant les lieutenants de louveterie
de SAVOIE pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ; 

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée, aux tirs de
défense simple mobilisant deux tireurs par lot ou plus et aux opérations et aux tirs de
prélèvement en application de l’arrêté interministériel  du 21 février 2024 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent   être   accordées  par   les  préfets   concernant   le   loup   (Canis  lupus),  dans   le
département de la SAVOIE ;

Vu  l'arrêté préfectoral  n°   2020-0288 en date du 06/04/20 autorisant  le GAEC DU
PLAN DE LA VIE à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu  les  19  TDS  en  vigueur,  associés  à  des   troupeaux  de  petits   ruminants,  ont  été
octroyés à d’autres éleveurs sur  les  communes de Val  Cenis,  Orelle,  Saint François
Longchamp et la Tour en Maurienne ;

Vu  la  demande  en  date  du   10/04/24  par   laquelle   le  GAEC  DU  PLAN DE   LA  VIE
demeurant Rue Pré Cafel 73500 Val Cenis, sollicite une autorisation d’effectuer des
tirs de défense renforcée en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;

Considérantque   le  GAEC  DU PLAN DE   LA  VIE   a  déposé,   auprès  de   la  DDT,   une
demande   de   subvention   le   28/03/24   afin   de   mettre   en   place   des   mesures   de
protection de leurs troupeaux dans  le cadre de la mesure 70.26 et 73.16 du Plan de
Développement Régional (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes, ou bien qu’il a été attesté que
le bénéficiaire a mis en place des moyens de protection similaires,

- Gardiennage ;

-Visite quotidienne ;

- Regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit ;

- Pâturage en parc électrifié le jour ;

- Chiens de protection ;
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Considérant que le GAEC DU PLAN DE LA VIE  a mis en œuvre des tirs de défense
entre   le   09/06/23   et   le   09/11/23   sur   la   ou   les   communes   de  Orelle,   La   Tour   en
Maurienne, Val Cenis, Saint François Longchamp soient 18  opérations de défense ;

Considérant que malgré la mise en place de ces mesures de protection et de défense
du troupeau,  celui-ci   subit  des  dommages et  a  été  attaqué à  21   reprises  entre   le
19/06/23   et   le   06/11/23   sur   les   communes   de   Orelle,   Val   Cenis,   Saint   François
Longchamp et la Tour en Maurienne:

— en juin 2023, le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 1 victime ;

—en  juillet 2023, le troupeau a subi 3 attaques ayant occasionné 3 victimes ;

— en août 2023,  le troupeau a subi 4 attaques ayant occasionné 12 victimes ;

— en septembre 2023, le troupeau a subi 8 attaques ayant occasionné 23 victimes ;

— en octobre 2023, le troupeau a subi 3 attaques ayant occasionné 10 victimes ;

— en novembre 2023 , le troupeau a subi 1 attaque ayant occasionné 2 victimes ;

Considérant que ces 21 attaques ont occasionné 51 victimes, dont 1 bovin et que la
responsabilité du loup ne peut être écartée ;

Considérant qu’il convient de faire cesser ses dommages importants au troupeau du
GAEC DU PLAN DE LA VIE par la mise en œuvre de tirs de défense renforcée, en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant  que la mise en œuvre de ces tirs de défense renforcée ne nuira pas au
maintien du loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition
naturelle,  dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du plafond maximum de
spécimens de  loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, plafond
fixé par les articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre
maximum   de   spécimens   de   loups   (Canis  lupus)   dont   la   destruction   pourra   être
autorisée chaque année, qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition de la directrice départementale des territoires ;

ARRETE

ARTICLE 1er : Le GAEC DU PLAN DE LA VIE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de
défense renforcée de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par les arrêtés ministériels du 21 février 2024 et du 23
octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité
édictées par l'Office français de la biodiversité.

Les modalités de réalisation des opérations de tirs de défense renforcée sont définies
sous le contrôle technique d’un lieutenant de louveterie ou de l’OFB.
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ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective de
mesures de protection et à l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense renforcée peut être mis en œuvre par :

• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de
chasser valable pour l’année en cours, qu’il  ait suivi une formation auprès de
l’OFB ;

• les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sous réserve qu’elles
soient titulaires d’un permis de chasser valable pour l’année en cours (du 1er
juillet de l’année n au 30 juin de l’année n + 1), qu’elles aient suivi une formation
auprès de l’OFB : Stéphane BUTTARD.

• les chasseurs en possession de leur permis de chasser validé pour la saison de
chasse correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de
défense renforcée,  aux tirs de défense simple mobilisant deux tireurs par lot
d’animaux   ainsi   que   les  tirs   de   prélèvement,   en   application   de   l’arrêté
interministériel   du   21   février   2024   fixant   les   conditions   et   limites   dans
lesquelles   des   dérogations   aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de la Savoie. Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la
carte d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le
loup ;

Toutefois, le nombre de tireurs pouvant opérer simultanément est limité à DIX.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense renforcée doit vérifier  l’ensemble des
conditions de lieu suivantes :

- sur la ou les  communes de Orelle, Val Cenis, Saint François Longchamp et la Tour en
Maurienne:

- à proximité du troupeau du GAEC DU PLAN DE LA VIE

-   sur   les   pâturages,   surfaces   et   parcours  mis   en   valeur   par   le   bénéficiaire   de   la
dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur
la ou  les communes de Orelle,  Val  Cenis,  Saint François Longchamp et  la Tour en
Maurienne:

ARTICLE 5 : Les tirs de défense renforcée peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de
son environnement à l’aide d’une source lumineuse, sauf pour les louvetiers et agents
OFB opérant avec une lunette de tir à visée thermique.
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ARTICLE 6 : Les tirs de défense renforcée sont réalisés avec toute arme de catégorie C
mentionnée   à  l’article   R.311-2   du   code   de   la   sécurité   intérieure.   L’utilisation   de
dispositifs de réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous   réserve   d’une   validation   préalable   par   l’OFB,   tous   les  moyens   susceptibles
d’améliorer les tirs de défense, notamment les moyens pour détecter la présence de
spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les
tireurs,
- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB,
ainsi qu’aux lieutenants de louveterie.

ARTICLE  7  :  La   présente   autorisation   est   subordonnée   à   la   tenue   d'un   registre
précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis
de chasser ;

• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le
1er et le 31 janvier de l’année N+1.

ARTICLE 8 :  Le GAEC DU PLAN DE LA VIE informe le service départemental de l’OFB
au 04 80 14 62 77 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à
compter de sa réalisation. Pour un tir  dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa
cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Le GAEC DU PLAN DE
LA VIE informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de
l’OFB au 04 80 14 62 77 0qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Le GAEC DU PLAN DE LA VIE
informe sans délai  la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au
04 80 14 62 77 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
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l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est
chargée d’informer le préfet.

ARTICLE 9 : En application du II de l’article 3 de l’arrêté du 21 février 2024 fixant les
conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), l’autorisation
peut   être   suspendue  par   arrêté  du  préfet   coordonnateur   à   compter  du  premier
septembre pour une période pouvant aller jusqu’au 31 décembre.

ARTICLE 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini
aux  articles   1-I   et   2  de   l’arrêté  ministériel   du  23  octobre  2020   fixant   le  nombre
maximum   de   spécimens   de   loups   (Canis  lupus)   dont   la   destruction   pourra   être
autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide, le cas échéant, à la publication sur le site internet de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction est autorisée en application du II de l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 12: La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE  14  :  Cet   arrêté   est   susceptible,   dans   les   deux  mois   à   compter   de   sa
publication   ou   de   sa   notification,   d’un   recours   contentieux   devant   le   tribunal
administratif de GRENOBLE.

ARTICLE  15  :  La   Secrétaire  Générale  de   la   Préfecture  de   la   Savoie,   la   directrice
départementale  des   territoires  de   la  Savoie,   le  chef  du  service  départemental  de
l'Office Français de la Biodiversité de la Savoie, le Commandant du groupement de
gendarmerie départementale de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Savoie.

Le présent arrêté sera également transmis au(x) maire(s) de la ou des communes de
Orelle, Val Cenis, Saint François Longchamp et la Tour en Maurienne:

Fait à Chambéry,

Pour le préfet et par délégation,
La directrice départementale des territoires,

Signé

Isabelle NUTI
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230523 du  21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT  pour  l’établissement  «Mondial  Relay/  consigne  23411»  situé  Route  de  Saumont  à  RUFFIEUX
(73310).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230523.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240142 du   21/03/2024    portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Marie-
Christine GOUX-MERMILLON pour l’établissement «Chalet val 2400» situé Quartier des Balcons/Val Thorens à
LES BELLEVILLE (73440).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE  1  er   :  Madame  Marie-Christine  GOUX-MERMILLON  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 202401342

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240117 du  21/03/2024    portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur le Maire
de Sainte Marie de Cuines  pour l’établissement «Ecole et  Salle Polyvalente » situé à SAINTE MARIE DE
CUINES (73130).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Philippe GIRARD est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240117.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230473 du 21/03/2024 portant renouvellement d’ autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20190044

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20190044;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Béatrice COVAREL pour l’établissement «Colisée résidences 2» situé 293 route de Saint-Thomas à
ESSERTS-BLAY (73540) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame Béatrice COVAREL est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230373.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230368 du 21/03/2024 portant  autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Frédéric
LAFONT pour l’établissement «Q PARK» situé 6 Chemin de l’Esplanade à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric LAFONT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230368.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 18 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240143 du 21/03/2024 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20140264

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20140264

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Sophie PORTELLA pour l’établissement «APEI Les Papillons Blancs» situé 440 Route des Fougères à
GRESY-SUR-AIX (73100).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
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ARTICLE 1  er   : Madame Sophie PORTELLA est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240143.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des ima
-ges et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
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conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240015 du 21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Thierry
PRINTANT pour l’établissement «Général de téléphone» situé 2 place de Genève à CHAMBERY (73000).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Thierry PRINTANT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240015.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230462 du  21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Johan
MARLET pour l’établissement «Hôtel des 3 Vallées» situé rue Park City à COURCHEVEL (73120) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Johan MARLET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230462.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230489 du  21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Anne-
Laure  MONTMAYEUR  pour  l’établissement  «Anne-Laure  Coiffure»  situé  63  avenue  du  pré  de  foire  à
MOÛTIERS (73600) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Anne-Laure MONTMAYEUR est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230489.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230509 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Sylvain
DIZERENS pour l’établissement «KUNZ Pressing» situé 12 avenue du petit port à AIX-LES-BAINS (73100).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Sylvain DIZERENS est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230509.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230524 du  21/03/2024    portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT  pour  l’établissement  «Mondial  Relay/  consigne  23519»  situé  Avenue  du  Gresivaudan  à
MONTMELIAN (73800).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230524.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00046 - AP portant autorisation video protection 20230524-Auto-Mondialrelay 163



un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230525 du   21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 23629» situé 14 rue Antoine Borrel à UGINE (73400).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230525.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230526 du   21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 22886» situé ZA du Contin à SAINT GENIX SUR
GUIERS (73240).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230526.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230527 du   21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 15462» situé 260 rue des Blaches/ZI des Carouges à
SAINT PIERRE D’ALBIGNY (73250).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230527.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230528 du  21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 24022» situé rue Robert Barr à CHAMBERY (73000).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230528.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230529 du   21/03/2024    portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 24021» situé rue du lac de la Thuile à LE BOURGET
DU LAC (73370).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230529.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230533 du   21/03/2024     portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Claudia
BUDET pour l’établissement «PICKUP Services» situé 65 square Paul Vidal à CHAMBERY (73000).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Claudia BUDET est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230533.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00052 - AP portant autorisation video protection 20230533-Auto-PICKUPSERVICE 186



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230536 du  21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Jérôme
INARD pour l’établissement «L2 INVEST SARL / IXINA» situé 605 Avenue Joseph Fonanet à ALBERTVILLE
(73200).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Jérôme INARD est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230536.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230539 du    21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Aurélien
DE MEAUX pour l’établissement «ELECTRA» situé 100 rue Pasteur à ALBERTVILLE (73200).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Aurélien DE MEAUX est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230539.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240008 du  21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Gervaise
REIGNIER pour l’établissement «Tabac du Val d’Arly» situé 39 place du val d’Arly à UGINE (73400).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Gervaise REIGNIER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240008.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00055 - AP portant autorisation video protection 20240008-Auto-tabacduvaldarly 198



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240009 du  21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Yohan
BERNARD pour l’établissement «Kiosque a pizzas» situé 750 route des Vernes à Drumettaz-Clarafond (73420).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Yohan BERNARD est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240009.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 3 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240011 du    21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame céline
DUMONT pour l’établissement «La Galerie» situé 223 rue de la poste à TIGNES (73320).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Céline DUMONT est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240011.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240022 du 09/04/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Le Président de la
CA Arlysere pour l’établissement «Eco Parc» situé ZA du Veray à VENTHON (73200).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Le Président de la CA Arlysère est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240022.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras extérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9/04/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240024 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur douglas
FAVRE pour l’établissement «Tovière SAS» situé Chemin des Boisses à TIGNES (73320).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Douglas FAVRE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240024.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240033 du 21/03/2024 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180329

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20180329

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame  Marie-Pierre  PERRIER  pour  l’établissement  «AVOCAT  SPORT  2000»  situé  Place  de  l’Église  à
BEAUFORT (73270).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
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ARTICLE 1  er   :  Madame Marie-Pierre PERRIER est  autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20240033.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 28 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.
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ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240037 du   21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Pascal
CANTENOT pour l’établissement «SAS La Paniere» situé 81 rue de la petite eau à LA MOTTE SERVOLEX
(73290).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal CANTENOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240037.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00061 - AP portant autorisation video protection 20240037-Auto-SASLAPANIERE 222



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240076 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Olivier
SERVANT pour l’établissement «SAS LDS LE SAVOIE» situé Avenue Olympique à VAL D’ISERE (73150) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Olivier SERVANT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240076.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 14 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240088 du   21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 24411» situé 336 Chemin des combes Paillardes à
SAINT JEAN DE MAURIENNE (73300).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240088.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240090 du 09/04/2024 portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20130223

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20160071

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur le Président de la Communauté d’agglomeration Arlysere pour l’établissement «déchetterie» situé 201
rue des Grumes à LA BATHIE (73540).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
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ARTICLE 1  er   :  Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Arlysere est  autorisé,  pour une
durée de 5 ans renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 20240090.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de   renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.
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ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9/04/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240092 du 09/04/2024 portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20190428

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20160071

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur le Président  de la Communauté d’agglomération Arlysere pour l’établissement «déchetterie» situé
route RD 208 de Gémandière à NOTRE DAME DE BELLECOMBE (73590).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
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ARTICLE 1  er   :  Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Arlysere est  autorisé,  pour une
durée de 5 ans renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 20240092.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de   renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.
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ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9/04/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240094 du 09/04/2024 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180080

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20160071

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Arlysere pour l’établissement «local à cartons» situé
562 rue Mont Bisane/Les Saisies Centre Technique à VILLARD SUR DORON (73270).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
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ARTICLE 1  er   :  Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Arlysere est  autorisé,  pour une
durée de 5 ans renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 20240094.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de   renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.
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ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9/04/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240095 du 9/04/2024 portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180081

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20160071

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération Arlysere pour l’établissement «déchetterie» situé 466
impasse de la Pompe/Lieudit les Glières à BEAUFORT(73270).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
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ARTICLE 1  er   :  Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Arlysere est  autorisé,  pour une
durée de 5 ans renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 20240095.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.
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ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9/04/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240096 du  21/03/2024  portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20120223

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20120223

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Doric GOITRE pour l’établissement «Chronopost» situé 91 rue Paul Girod à CHAMBERY(73000).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Doric GOITRE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240096.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240101 du  21/03/2024  portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180248

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20180248

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Marie BLACHERE pour l’établissement «SAS Les Halles de Blacheres/Provenc’Halles» situé avenue
du 8 mai 1945 à SAINT JEAN DE MAURIENNE (73300).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
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ARTICLE 1  er   : Madame Marie BALCHERE est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240101.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.
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ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240118 du 21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Hadrien
BERBEY pour l’établissement «Le Cav’O» situé  Place du Kalinda à TIGNES (73320).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Hadrien BERBEY est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240118.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00067 - AP portant autorisation video protection 20240118-Auto-LeCavo 260



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2024-03-21-00068

AP portant autorisation video protection

20240119-Auto-LesSaveursd'Hadrien

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00068 - AP portant autorisation video protection 20240119-Auto-LesSaveursd'Hadrien 261



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240119 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Hadrien
BERBEY pour l’établissement «Les Saveurs d’Hadrien» situé  Bat C Kalinda Village à TIGNES (73320).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Hadrien BERBEY est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240119.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240121 du   21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Luc
CHAUTAIN  pour  l’établissement  «copropriété  Le  Paradis»  situé   3  Square  Jules  Gauthier  à  CHAMBERY
(73000).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Luc CHAUTAIN est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240121.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240122 du   21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Marie-
Christine GOUX pour l’établissement «SARL Montagne et Altitude» situé  316 Route des Arolles à BOURG
SAINT MAURICE (73700).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Madame Marie-Christine GOUX est  autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20240122.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240129 du  21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 24417» situé zone commerciale du Chateau à LA
BATHIE (73540).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240129.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240131 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 23253 » situé 499 Route de Pré Viboud à LA CROIX
DE LA ROCHETTE (73110).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240131.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240132 du   21/03/2024    portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/ consigne 23890 » situé avenue d’Annecy à AIX-LES-BAINS
(73100).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240132.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240151 du     21/03/2024    portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Frédéric
CHARLOT pour l’établissement «ADS/ La Tyrolienne Arc 2000» situé Chalet des Villards / Arc 1800 à BOURG
SAINT MAURICE (73700).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric CHARLOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240151

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend  1 caméra extérieure

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240152 du  21/03/2024    portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour  l’établissement  «Mondial  Relay/  consigne 24951» situé  615 route  de  Chambéry  à  YENNE
(73170).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240152.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240161 du 21/03/2024   portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180156

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20180156

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Anne KOUKLEVSKY pour l’établissement «EREA Amelie Gex» situé 19 chemin de la Chevalière à
CHAMBERY (73000).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
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ARTICLE 1  er   : Madame Anne KOUKLEVSKI est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240161.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
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conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240162 du  21/03/2024   portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20190158

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection 20190158

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Julien LIAUDET pour l’établissement «AVIA» situé 345 quai du 11 novembre à CHAMBERY (73000).

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Julien LIAUDET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240162.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240170 du  21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Ahcene
KARA pour l’établissement «Les Arcades / SNC» situé 9 rue de Boigne à CHAMBERY (73000).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Ahcene KARA est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240170.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240172 du    21/03/2024   portant modification d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20210303

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n° 20210303;

VU la  demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Romain CHIONA pour l’établissement «Le Savanita» situé 14 rue de Chambery à AIX-LES-BAINS
(73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Romain CHIONA est autorisé, à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 2
mars 2027, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse sus-indiquée,  un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n°
20240172.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00084 - AP portant autorisation video protection 20240172-Modif-lesavanita 306



Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00084 - AP portant autorisation video protection 20240172-Modif-lesavanita 307



ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230366 du  21/03/2024  portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180534

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180534;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Frédéric  LAFONT  pour  l’établissement  «Q  PARK»  situé  Esplanade  de  l’Europe  à  CHAMBERY
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric LAFONT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230366.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240108 du   21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Hadrien
BERBEY pour l’établissement «L’Echoppe» situé 40 Place du Kalinda à TIGNES (73320).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Hadrien BERBEY est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240108.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240127 du   21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Jean-
Pierre  OELSCHLAGER  pour  l’établissement  «Museum  d’histoire  naturelle»  situé   208  avenue  de  Lyon  à
CHAMBERY (73000).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur jean-Pierre OELSCHLAGER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20240127.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240148 du   21/03/2024  portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Olivier
COUTIN pour l’établissement «Chez Emile» situé 3763 Route de la station Doucy à LA LECHERE (73260).

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Olivier COUTIN est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240148

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend  3 caméras extérieures
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240153 du  21/03/2024  portant modification d’autorisation d'installation
d'un système de vidéo-protection n°20180333

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo  protection  n°  20180333  et  l’arrêté  de
renouvellement n°20230377 valable jusqu’au 23 octobre 2028 ;

VU la  demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Philippe HILARION pour l’établissement «France Travail» situé 272 rue François Guise à CHAMBERY
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Philippe HILARION est autorisé, à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au
23 octobre 2028, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n°
20240153.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240160 du 21/03/2024 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20100393

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un systeme de video-protection n°20100393;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Florence CARCASSONNE pour  l’établissement  «Hôtel  La Sivolière» situé 444 rue des Chenus à
COURCHEVEL (73120) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame Florence CARCASSONNE est autorisée, pour une durée de 5 ans à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240160.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 18 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240026 du 21/03/2024 portant modification d’autorisation d'installation
d'un système de vidéo-protection n°20200294

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un systeme de video-protection n°20200294 ;

VU la demande de modofocation d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Etienne  ROLLIN  pour  l’établissement  «Club  Med  La  Rosière»  situé  1400  route  du  Golf  à
MONTVALEZAN (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Etienne ROLLIN est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240026.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  système considéré  répond aux  finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 109 caméras  intérieures  et  29
cameras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240038 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Pascal
CANTENOT pour l’établissement «La Paniere» situé 55 rue René Cassin à LA RAVOIRE (73490) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal CANTENOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240038.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240075 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Sébastien
BERTELOODT pour l’établissement «Bollhoff Otalu SAS» situé rue Archimede à LA RAVOIRE (73490) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Sébastien BERTELOODT est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20240075.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 13 caméras extérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240080 du 21/03/2024 portant renouvellement de l’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection 20160318

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arreté d’autorisation d’installation d’un systeme de video-protection 20160318;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Samuel EDON pour l’établissement «SEPHORA» situé 1097 avenue des Landiers à CHAMBÉRY
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Samuel EDON est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240080.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240089 du 21/03/2024 portant modification d’autorisation d'installation
d'un système de vidéo-protection n°20120055

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un systeme de video-protection n°20120055 ;

VU la  demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Anastasia PETROFF pour l’établissement «SARL LA BODEGA» situé Centre comercial Amont/Belle
Plagne à LA PLAGNE TARENTAISE (73210) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   :  Madame Anastasia  PETROFF est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable  à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20240089.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 3 cameras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00030 - AP portant autorisation video-protection 20240089-Modif-LABODEGA 352



ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240093 du 9/0/2024 portant renouvellement de l’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection 20130225

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arreté d’autorisation d’installation d’un systeme de video-protection 20130225;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Le Président de la Communauté d’agglomeration Arlysere pour l’établissement «Dechetterie» situé 147 route du
Grand Arc à GILLY SUR ISERE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur franck LOMBARD est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240093.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 11 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9/04/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240106 du 21/03/2024 portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180108

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un systeme de video-protection n°20180108;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Valerie LACHENAL pour l’établissement «Quincaillerie Lachenal» situé 13 avenue Jean-Marie Meunier
à UGINE (73400) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame Valerie LACHENAL est autorisée, pour une durée de 5 ans à compter de la date deu
présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n°
20240106.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 17 caméras intérieures et 3 cameras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240125 du 21/03/2024 portant  renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20170162

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un systeme de video-protection n°20170162;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Benedicte RAFFARD pour l’établissement «Pharmacie de Chamnord» situé 1097 avenue des Landiers
à CHAMBERY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame Benedicte RAFFARD est autorisée, pour une durée de 5 ans à compter de la date
du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n°
20240125.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240126 du 21/03/2024 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20120136

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un systeme de video-protection n°20120136;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Xavier MOLLARD pour l’établissement «SUPER U» situé 75 rue Lavoisier à LA MOTTE SERVOLEX
(73290) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Xavier MOLLARD est autorisé, pour une durée de 5 ans à compter de la date du
présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n°
20240126.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 55 caméras intérieures et 13 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240128 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Mélanie
SUIFFET pour l’établissement «Les Rhodos» situé 55 rue du Mont Cenis à VAL CENIS (73480) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame Mélanie SUIFFET est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240128.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240147 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Jean-
Pierre TURRI pour l’établissement « SAS Turri et fils » situé 174 route de Barby à LA RAVOIRE (73490) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Jean-Pierre TURRI est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240147.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend  10 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Annexe 1 à l’arrêté n° 20240140

périmètre de la commune de La Bauche

site 1 : Entrée commune par la route du lac d’Aiguebelette coté Bridoire

site 2 : Entrée commune par la route du lac d’Aiguebelette coté Les Echelles

site 3 : Entrée commune par la route de Saint Franc

site 4 : Croisement de la RD921 et la route du Chateau

site 5 : Croisement de la RD 921 et chemin de Palud

site 6 : Croisement de la RD921 et cemin de Bande

site 7 : Parc du château

site 8 : Parking PAV et arret de bus

4
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230367 du 21/03/2024 portant renouvellement d’ autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180533

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180533;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Frédéric LAFONT pour l’établissement «Q PARK Barbot» situé 55 rue André Jacques à  CHAMBÉRY
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric LAFONT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230367.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 13 caméras intérieures et 7 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230465 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Bouchaïd
NASREDDINE  pour  l’établissement  «YUZARSIF»  situé  149  avenue  Jean-Baptiste  d’Oncieu  de  la  Bâtie  à
BARBY (73230) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   :  Monsieur Bouchaïd NASREDDINE est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230465.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 11 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230472 du 21/03/2024 portant renouvellement d’ autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20190058

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20190058;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Frédéric CHARLOT pour l’établissement «SAS ADS» situé Bâtiments des Marmottes, Arcs 2000  à
BOURG-SAINT-MAURICE (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric CHARLOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230372.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240003 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Frédéric
MARTINEZ pour l’établissement «B&M» situé 65 rue de la Martinière à BASSENS (73230) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric MARTINEZ est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240003.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 14 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240019 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Emmanuel
SAGNA pour l’établissement «Station ENI» situé 330 avenue Jean Rostand à LA MOTTE SERVOLEX (73290) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Emmanuel SAGNA est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240019.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 8 cameras
exterieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230356 du 21/03/2024   portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180447

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180447;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Frédéric CHARLOT pour l’établissement «SAS ADS Aiguille Rouge» situé Chalet des Villards ARC
1800 à BOURG SAINT MAURICE (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric CHARLOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230356.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures ;

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité préalablement à leur  installation de la localisation des caméras à l’intérieur  du périmètre et  le  cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230370 du  21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Frédéric
LAFONT pour l’établissement «Q PARK» situé Place du Manège à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Frédéric LAFONT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230370.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras extérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00040 - AP portatn autorisation video protection 20230370-Auto-QPARK 407



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2024-03-21-00042

APportant autorisation video protection

20230486-Auto-SARLMASELI

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2024-03-21-00042 - APportant autorisation video protection 20230486-Auto-SARLMASELI 408



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230486 du  21/03/2024   portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Laetitia
ROBINOT-RIZET pour l’établissement «SARL MASELI – Pâtisserie Boulangerie » situé rue des Monts d’Argents
à PEISEY-NANCROIX (73210) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame Laetitia ROBINOT-RIZET est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230486.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20240149 du 21/03/2024 portant autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Hervé
VALLAT pour l’établissement « BDM Saint Alban Leysse» situé 616 avenue de Chambery à SAINT ALBAN-
LEYSSE (73230) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 15 mars 2024 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Hervé VALLAT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20240149.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend  2 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

2
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 21/03/2024

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3
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Annexe 1 à l’arrêté n° 20240140

périmètre de la commune de La Bauche

site 1 : Entrée commune par la route du lac d’Aiguebelette coté Bridoire

site 2 : Entrée commune par la route du lac d’Aiguebelette coté Les Echelles

site 3 : Entrée commune par la route de Saint Franc

site 4 : Croisement de la RD921 et la route du Chateau

site 5 : Croisement de la RD 921 et chemin de Palud

site 6 : Croisement de la RD921 et cemin de Bande

site 7 : Parc du château

site 8 : Parking PAV et arret de bus

4
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 09 avril 2024

Arrêté n°73-2024-04-09-00001

portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :
transport en vue d’un relâcher dans la nature

et
capture suivie d’un relâcher immédiat sur place 

d’espèce animale protégée (Cistude d’Europe - Emys orbicularis)

Bénéficiaire : Conservatoire d’espaces naturels (CEN) de Savoie

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE

Chevalier de l’Ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU  le code de l’environnement, et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à  
R.411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et  
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral SCPP n°34-2023 en date du 22 mai 2023  portant délégation de signature à Monsieur 
Jean-Philippe  DENEUVY,  directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  pour  la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département de la Savoie ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DREAL-SG-2024-30/73  du  18  mars  2024  portant  subdélégation  de  signature  aux 
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département 
de la Savoie ;

VU les lignes directrices de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant  la  nature des 
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non  
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour transport en vue d’un relâcher dans la nature et capture suivie d’un relâcher 
immédiat  sur  place  d’espèce  animale  protégée  (Cistude  d’Europe  -  Emys  orbicularis)  déposée  le 
24 octobre 2023 par le Conservatoire d’espaces naturels (CEN) de Savoie et complétée le 11 décembre 2023 ; 

VU l’avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel du 10 janvier 2024 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 26 mars 2024 au pétitionnaire, et la réponse du 28 mars 2024 ;

CONSIDÉRANT  l’absence  d’observation  du  public  à  l’issue  de  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de 
participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande sur le site Internet de la direction régionale  
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 15 au 31 janvier 2024 inclus ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée :
• dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
• à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des  

opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes.
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CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des 
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des 
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que  les  personnes  à  habiliter  disposent  de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des 
opérations considérées ;

SUR proposition  du directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de la poursuite d’un programme de réintroduction de spécimens de Cistude d’Europe validé par le  
Conseil  national de la protection de la nature (CNPN) en 1995 sur le site Natura 2000 « Ensemble Lac du 
Bourget – Chautagne - Haut-Rhône », le Conservatoire d’espaces naturels (CEN) de Savoie dont le siège social 
est situé à LE BOURGET DU LAC (73370) – 165 route de Chambéry, est autorisé à pratiquer le transport en vue 
d’un relâcher dans la nature et  la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèce animale protégée, 
dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

TRANSPORT EN VUE D’UN RELÂCHER DANS LA NATURE ET
CAPTURE SUIVIE D'UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

REPTILES

Cistude d’Europe (Emys orbicularis)
Ensemble des individus potentiellement présents 
dans le périmètre d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département  de  la  Savoie,  sur  la  commune  de  Chindrieux  et  les  communes 
limitrophes.

Protocole :

Le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  population  d’espèces  animales  sauvages,  dans  le  cadre  de 
l’élaboration  ou  du  suivi  de  plans,  de  schémas,  de  programmes  ou  d’autres  documents  de  planification 
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des 
dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou 
physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan, le  
schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci 
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles 
biologiques.

Modalités : 

• transport en vue d’un relâcher dans la nature de spécimens de Cistude d’Europe   :

- capture des individus provenant d’élevages agréés, préalablement pucés, mesurés et photographiés,

- transport des spécimens par deux dans des caisses en plastique contenant une serviette mouillée sur le 
fond, pour éviter glissement et dessication, et munies d’un couvercle pour établir le noir durant le transport 
et minimiser le stress,

- individus  relâchés  le  plus  rapidement  possible  après  leur  arrivée  sur  les  lieux,  sur  la  commune  de 
Chindrieux notamment, sur un site très favorable à la constitution de nouveaux noyaux de populations ;

- lors du relâcher, les individus sont déposés à proximité de la berge et regagnent l’eau par leur propre 
moyen et à leur rythme. Les opérateurs et les observateurs se tiennent à distance, côté terre,

- opérations  réalisées  entre  les  mois  d’avril  et  de  juin,  en  début  de  matinée,  au  cours  d’une  période 
présentant une météorologie douce et stable ;
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• capture suivie d’un relâcher immédiat sur place de spécimens de Cistude d’Europe   :

- réalisation de suivis pluriannuels, quinquenaux a minima, par la méthode de capture-marquage-recapture. 
La  périodicité  pourra  être  revue  en  fonction  des  résultats  des  suivis  réalisés,  sur  proposition  du 
pétitionnaire  et  après  validation  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  (pme.ehn.dreal-
ara@developpement-durable.gouv.fr) ;

- les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni  
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à 
l’aide de matériel limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est 
adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Baptiste  MABBOUX, technicien de gestion de site au sein du  CEN de Savoie, titulaire d’une licence 
« sciences humaines et sociales » et d’un brevet de technicien supérieur « gestion et protection de la 
nature » ;

• André MIQUET, responsable Biodiversité et Territoires au sein du CEN de Savoie, docteur en écologie 
appliquée.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à 
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au :

• 31 décembre 2025 pour les opérations de transport en vue d’un relâcher dans la nature ;

• 31 décembre 2030 pour les opérations de suivis par capture suivie d’un relâcher immédiat sur place.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies  
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,  
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives 
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars, un rapport sur la mise en œuvre de la 
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend notamment, pour les opérations de relâcher 
dans la nature de spécimens de Cistude d’Europe et les suivis pluriannuels :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les 
lieux de capture-relâcher et, s'il y a lieu, le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au  
cours des opérations.

ARTICLE 6 : Contrôles

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents habilités.

ARTICLE 7 : Sanctions

Le non-respect  des prescriptions du présent arrêté  est  passible des sanctions prévues pour les infractions 
pénales définies et réprimées par les articles L.415-3 et R.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires 
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et 
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.
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ARTICLE 9 : Voies et délais de recours 

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa 
notification :

• par la  voie  d’un recours administratif.  L’absence de réponse dans le  délai  de deux mois fait  naître  une 
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif 
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 10 : Exécution

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,

Monsieur le chef du service départemental de la Savoie de l'Office français de la biodiversité 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

Pour le Préfet et par délégation,

La cheffe de service déléguée 
Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Laurence DAYET
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Direction 

de la sécurité sociale 
Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes 

De sécurité sociale 

Antenne de Lyon 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

 

ARRETE n° 234 – 2024 du 13 mars 2024   

 

 

 

portant modification de la composition du Conseil Départemental de la Savoie   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Rhône-Alpes 

 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et le ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 22-2022  du 23 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Savoie au 

sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes, 

 

Vu es arrêtés modificatifs n° 132-2023 du 3 janvier 2023 et n°137-2023 du 4 janvier 2023, 

 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) en date du 12 février 2024, 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de la Savoie au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Rhône-Alpes  

est modifiée comme suit : 

 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) :  

 

- Mme CHAUVIN Valériane est nommée en tant que titulaire sur siège vacant.   
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2 

 

 

 

Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Savoie. 

 

 

 

    

   Fait à Lyon, le 13 mars 2024  

 

  

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de 

La souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

 

Geoffrey HERY 
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